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AVIS N° 2023-1 DU 12 JANVIER 2023 

COMMISSION DE DEONTOLOGIE DE 

SCIENCES PO 

 

Vu la Charte de déontologie de Sciences Po ; 

Vu l’article 24 du décret 2016-24 du 18 janvier 2016 relatif à l’Institut 

d’études politiques de Paris ;  

Vu l’article 28 du décret 2015-1829 du 29 décembre 2015 portant 

approbation des statuts de la Fondation nationale des sciences politiques ; 

Vu le chapitre VI du règlement intérieur de l’Institut d’études politiques de 

Paris ; 

Vu le chapitre IV du règlement intérieur de la Fondation nationale des 

sciences politiques ; 

Entendus Monsieur Léonard Gourinat, Directeur des Affaires juridiques, des 

Achats et des Marchés (DAJAM) et Madame Thayane Vidal-Barbosa, juriste 

dans la même direction. 

REND L’AVIS SUIVANT : 

 

LA SAISINE 

Monsieur Mathias Vicherat, Directeur de l’IEP et Administrateur de la FNSP, 

a saisi, le 16 décembre 2022, la commission de déontologie d’une demande 

d’avis sur le dispositif « lanceur d’alertes » en exposant que la FNSP est 

tenue de le mettre en place en application de la loi Sapin II et des 

recommandations de l’Agence française anti-corruption. Ce dispositif est 

composé d’un code de conduite anticorruption et d’une procédure de recueil 

et de traitement des signalements. 

La saisine est formée au visa des articles 43 du règlement intérieur de 

l’Institut d’Etudes politiques de Paris et 30 du règlement intérieur de la 

FNSP. 

Aux termes de ces dispositions ainsi que des articles 24 du décret 2016-24 

du 18 janvier 2016 relatif à l’Institut d’études politiques de Paris et 28 du 
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décret 2015-1829 du 29 décembre 2015 portant approbation des statuts de 

la FNSP le Directeur et l’Administrateur peuvent saisir la commission de 

déontologie de toute question d’ordre déontologique. 

La commission de déontologie relève que le recueil des signalements et du 

traitement des alertes répond aux objectifs de la loi Sapin II dans sa 

rédaction applicable au 21 mars 2022 (la loi) et du décret du 3 octobre 2022 

(le décret). Il en va de même pour le code de conduite anticorruption, établi 

conformément aux recommandations de l’Agence Française Anti-

corruption, qui s’inscrit dans l’esprit de ces textes. La commission de 

déontologie mesure le travail accompli pour mettre en œuvre ce dispositif 

complexe et mené avec succès dans un délai bref après la publication du 

décret. 

Pour assurer leur pleine efficacité à ce dispositif et le rendre cohérent avec 

des dispositions existantes au sein de Sciences Po, la commission de 

déontologie formule diverses recommandations sur la fixation des modalités 

suivant lesquelles sont établies les procédures internes de recueil et de 

traitement des signalements et les procédures de recueil et de traitement 

des signalements externes adressés aux autorités compétentes, les 

personnes pouvant émettre un signalement et l’objet du code de conduite 

anticorruption. Ces recommandations sont insérées dans les deux 

documents dont la commission de déontologie a été saisie pour avis par le 

Directeur et Administrateur de Sciences Po. Elles figurent sous forme 

d’observations écrites en italiques et présentées dans des encadrés. 

 

I.     SUR LA PROCEDURE ET REGLES DE RECUEIL 

DES SIGNALEMENTS ET DE TRAITEMENT DES 

ALERTES  

L’exposé des motifs de la loi du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection 

des lanceurs d'alerte considère que le lanceur d’alerte constitue un « 

marqueur démocratique » pour nos sociétés actuelles.  

 

Sciences Po s’inscrit dans cette perspective en se dotant d’un dispositif 

relatif aux signalements et au traitement des alertes. Par ailleurs, l’adoption 

par l’établissement d’une procédure et de règles, dans ce cadre, permettant 

le traitement interne des comportements contraires à l’éthique et des actes 

répréhensibles constitue un moyen efficace, pour Sciences Po, de gestion 

de ses risques juridique et réputationnel et de maîtrise du risque lié à la 

divulgation d'une alerte. 
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La FNSP rentre dans le champ d’application de la loi et du décret en tant 

que personne morale de droit privé employant au moins 50 salariés. A ce 

titre, la saisine rappelle que la FNSP est tenue de mettre en place un 

dispositif « Lanceur d’alertes ».  

 

Compte tenu de la dualité institutionnelle de Sciences Po, le périmètre de 

l’application de la procédure de recueil des signalements et de traitement 

des alertes doit être précisé. 

 

En effet, le point 2-2 du document consacré à l’auteur du signalement 

énumère les personnes susceptibles d’émettre un signalement : 

• Les membres du personnel, les personnes dont la relation de travail 

s’est terminée, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de 

cette relation, et les personnes ayant candidaté à un emploi au sein de 

l’entité concernée, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre 

de cette candidature ;  

• Les membres de l’organe d’administration, de direction ou de 

surveillance ;  

• Les collaborateurs extérieurs et occasionnels ;  

• Les cocontractants, leurs sous-traitants ou, lorsqu'il s'agit de 

personnes morales, les membres de l'organe d'administration, de direction 

ou de surveillance de ces cocontractants et sous-traitants ainsi que les 

membres de leur personnel.  

 

Sciences Po se réfère à ses communautés composées de la communauté 

de travail et de la communauté des usagers. 

 

La communauté des usagers est essentiellement celle des étudiants qui 

sont définis par le code de l’éducation comme des « usagers du service 

public de l’enseignement supérieur aux termes des articles L. 811-1 à L. 

811-6 du code de l’éducation relatifs aux droits et obligations des usagers 

du service public de l’enseignement supérieur. 

 

La communauté de travail est constituée, dans le projet de Recueil, des 

personnes énumérées au point 2-2. Ce terme de communauté de travail 

figure, d’ailleurs, à plusieurs reprises dans le code de conduite 

anticorruption. 

 

Or, il résulte des chiffres fournis par la DAJAM que 350 personnes sont 

attachées à l’IEP. Parmi ces personnes figurent le personnel enseignant et 

de recherche sous statut public, constitué des enseignants–chercheurs 

affectés à l’IEP et des chercheurs du CNRS affectés aux laboratoires de 

recherche, les agents de la fonction publique affectés à l’IEP et les 

fonctionnaires en détachement. Il s’en déduit que ces personnes ne sont ni 
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des salariés, ni des collaborateurs extérieurs et occasionnels de la FNSP. 

Par ailleurs, la situation des étudiants de Sciences Po n’est pas évoquée 

comme auteurs éventuels de signalement interne. 

 

Il convient d’observer qu’en application de la loi Sapin II dans sa rédaction 

applicable depuis le 21 mars 2022, les personnes morales de droit public 

employant au moins cinquante agents et les administrations de l’Etat sont 

tenues d'établir une procédure interne de recueil et de traitement des 

signalements. Cependant, le dispositif « lanceur d’alerte » envisagée, en 

l’état, par Sciences Po ne concerne que la FNSP de droit privé. D’ailleurs, 

le schéma de la procédure lanceur d’alerte, en annexe du Recueil, 

mentionne le seul administrateur de la FNSP comme étant l’autorité 

hiérarchique en mesure de prendre des mesures, notamment de saisie de 

des autorités judiciaires, en fonction des faits signalés par le lanceur 

d’alerte.  

 

 

Pour lui conférer un intitulé plus incisif, le document pourrait être dénommé 

« Recueil des signalements et de traitement des alertes » (le Recueil). 

 

Même si le document vise à décrire la procédure et le recueil des 

signalements, dès lors que les conditions exigées pour recevoir le statut de 

lanceur d’alerte sont énumérées au point 2, il est recommandé,  en 

introduction de ce document, de reproduire la définition du lanceur d’alerte, 

qui a été modifiée depuis la loi Sapin II,  telle que la loi du 21 mars 2022 

visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte la retient  : « Un lanceur 

d'alerte est une personne physique qui signale ou divulgue, sans 

contrepartie financière directe et de bonne foi, des informations portant sur 

un crime, un délit, une  menace ou un préjudice pour l'intérêt général, une 

violation ou une tentative de dissimulation d'une violation d'un engagement 

international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d'un acte 

unilatéral d'une organisation internationale pris sur le fondement d'un tel 

engagement, du droit de l'Union européenne, de la loi ou du règlement. 

Lorsque les informations n'ont pas été obtenues dans le cadre des activités 

professionnelles mentionnées au I de l'article 8, le lanceur d'alerte doit en 

avoir eu personnellement connaissance. » 
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I.1. LES DIFFERENTES POSSIBILITES DE 

SIGNALEMENT  
 

A propos des différentes possibilités de signalement : la loi du 21 mars 2022, 

innovant par rapport aux dispositions de la loi Sapin II a supprimé la 

hiérarchisation des canaux de révélation. La description des différents 

canaux, dans ce recueil des procédures applicables, répond à une 

obligation légale. 

Il est recommandé d’expliquer très clairement au lanceur d’alerte qu’il 

dispose de plusieurs canaux pour émettre un signalement. A cet égard, le 

terme « canaux » doit être préféré à tout autre (possibilités…), car c’est celui 

qui figure dans la loi et le décret et que ce terme est facilement 

compréhensible.  Il est proposé de rédiger ainsi cet avertissement :«Le 

lanceur d’alerte peut alternativement choisir la voie interne ou externe pour 

émettre son signalement, sans obligation de recours préalable à la 

première. S’il opte pour un signalement interne, il s’adressera au référent 

lanceur d’alerte. » 

Sciences Po encourage toutes les personnes à qui cette procédure est 

applicable et qui ont connaissance de comportements contraires aux 

politiques et procédures de Sciences Po, notamment au Code de Conduite, 

à en faire part de leurs préoccupations à leur supérieur hiérarchique, direct 

ou indirect, à leur responsable RH ou au référent lanceur d’alerte 

(signalement interne).   

Le paragraphe qui précède constituant la doctrine de Sciences Po relative 

aux signalements est justement inséré dès le début du document. 

Cependant, les modalités d’application de la procédure doivent être 

explicitées. En effet, la loi et son décret d’application ne prévoient plus, 

comme auparavant, que le supérieur hiérarchique doive être saisi 

préalablement au signalement au référent lanceur d’alerte. En premier lieu, 

la rédaction du paragraphe pourrait laisser planer un doute sur l’existence 

d’une hiérarchisation des signalements. En deuxième lieu, le terme 

« préoccupations » ne reflète que très imparfaitement ce qui peut motiver 

un signalement pour un lanceur d’alerte, notamment des faits parfois très 

graves. En troisième lieu, le seul lien explicite qui est fait avec des règles 

internes à Sciences Po est celui du code de conduite anticorruption. Cela 

réduit exagérément le signalement aux comportements contraires aux 

politiques de Sciences Po visés par le code de conduite anticorruption alors 
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que les trois chartes déontologiques dont s’est doté l’établissement 

contiennent également des dispositions sur ces comportements contraires. 

Il est également possible de faire un signalement directement au Défenseur 

des droits, à l’autorité judiciaire ou aux autorités administratives 

compétentes indiquées en annexe du Décret 2022-1284 du 3 octobre 2022 

(signalement externe). 

La commission de déontologie recommande d’insérer une section : « LES 

SIGNALEMENTS EXTERNES ». 

Il convient de préciser dans le document que : « le signalement externe peut 

être effectué soit directement, soit après le signalement interne ». 

Concernant les modalités du signalement externe, le Recueil pourrait être 

plus précis. En effet, il s'effectue : 

1° formule générale qui est celle de l’article 8 II de la loi du 21 mars 

2022 : « au Défenseur des droits, à l’autorité judiciaire, aux autorités 

administratives compétentes ou à une institution, à un organe ou à un 

organisme de l'Union européenne compétent pour recueillir des informations 

sur des violations relevant du champ d'application de la directive (UE) 

2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 ». 

2° Formule plus explicite qui pourrait figurer par un renvoi dans une note en 

bas de page du Recueil. 

« À l'autorité compétente, notamment : 

DGCCRF : DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes 

HAS : HAS : Haute autorité de santé 

Cnil : Cnil : Commission nationale de l'informatique et des libertés 

DGT : DGT : Direction générale du travail 

DGEFP : DGEFP : Délégation générale à l'emploi et à la formation 

professionnelle 

Au défenseur des droits 

À l'autorité judiciaire 
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À l'institution, l'organe ou l'organisme de l'Union européenne (UE) compétent 

s'agissant d'une violation d'un droit de l'UE ». 

 

« PUBLICITE DU DISPOSITIF DE RECUEIL ET TRAITEMENT DES 

SIGNALEMENTS. » 

Il est proposé d’insérer une section dédiée à la publicité du dispositif. Le 

décret rappelle que l’entité doit communiquer la procédure « par tout moyen 

assurant une publicité suffisante » dans des conditions permettant de la 

rendre accessible de manière permanente aux personnes concernées. 

Le décret fournit une liste non limitative des moyens destinés à assurer une 

publicité suffisante, « notamment par voie de notification, affichage ou 

publication, le cas échéant sur son site internet ou par voie électronique ». 

La commission de déontologie recommande de distinguer, pour les 

collaborateurs internes, les différentes voies d’accès aux informations, 

comme publication sur le site internet de Sciences Po, envoi d’un message 

individuel électronique aux collaborateurs internes, et éventuellement 

affichage. Ces voies d’accès étant susceptibles d’évoluer dans le temps, il 

serait opportun de le mentionner. Pour les collaborateurs externes qui 

entretiennent des relations fréquentes avec Sciences Po, une publicité du 

Recueil peut être diffusée par la même voie que celle utilisée pour les 

collaborateurs internes, étant observé que l’accès aux informations 

contenues dans le Recueil doit être permanent pour les intéressés, par 

exemple via le site internet de l’établissement. Pour les autres, il est 

recommandé d’adresser le Recueil lors de l’entrée en communication avec 

un nouveau collaborateur externe. L’insertion d’une clause-type relative à 

l’information sur la procédure « lanceur d’alerte » à Sciences Po, dans les 

contrats avec les collaborateurs externes, telle qu’envisagée par la DAJAM, 

correspond à l’information accessible prescrite par le décret. 

La dénonciation publique des informations est possible seulement dans les 

cas suivants : 

Le sujet de la divulgation publique étant distinct des autres sujets examinés, 

il est préconisé de donner un titre à ces paragraphes : « LA DIVULGATION 

PUBLIQUE ». En effet, les dispositions légales employant le terme de 

divulgation publique, la commission de déontologie estime utile d’utiliser le 

terme retenu par ces dispositions qui visent à encadrer étroitement cette 

hypothèse. Il est préconisé de substituer au terme « possible » qui laisse 
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entrevoir qu’une telle divulgation est réalisable, celui de « autorisé » qui 

signifie que, dans les autres cas que ceux qui sont énumérés, la divulgation 

auprès du public est interdite.  

La divulgation publique est autorisée dans trois cas, les deux premiers étant 

rappelés à juste titre dans le projet de Recueil. Le troisième cas correspond 

à la circonstance d'un danger grave et imminent ou, pour les informations 

obtenues dans le cadre des activités professionnelles, d'un danger imminent 

ou manifeste pour l'intérêt général.  

La distinction n’apparaissant pas dans le projet de Recueil, il convient de 

l’introduire par la formule :  

« -En cas de danger grave ou imminent pour les informations recueillies hors 

des activités professionnelles. 

- En cas de danger imminent et manifeste pour l’intérêt général pour les 

informations obtenues dans le cadre des activités professionnelles ». 

• la personne a d’abord effectué un signalement interne et externe, ou 

a effectué directement un signalement externe, mais aucune mesure 

appropriée n’a été prise en réponse au signalement dans un délai de 3 mois,  

• la personne a des motifs raisonnables de croire que :  

o le signalement externe constitue un risque pour lui de subir des 

mesures de représailles (menaces de sanctions par exemple) ;  

o le signalement externe ne lui permet pas de remédier 

efficacement à l’objet de la divulgation, en raison des circonstances 

particulières de l’affaire (risque de dissimulation ou de destruction de 

preuves, conflit d’intérêts entre l’autorité publique et l’auteur des 

faits).  

• En cas de danger grave et imminent.  

•   
1 L‘appellation « Sciences Po » regroupe communément deux structures 

juridiques :  

  

• Une fondation de droit privé, la Fondation Nationale des Sciences 

Politiques (FNSP), enregistrée sous le numéro SIREN  

784.308.249 qui, en application de l’article L. 758-1 du Code de 

l’éducation et du Décret n°2015-1829 du 29 décembre 2015, fixe le 

cadre général de l’action de l’Institut d’études politiques (IEP) de 
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Paris et est en charge de la gestion administrative et financière de 

celui-ci.   

• Un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, l’Institut d’Etudes politiques de Paris (IEP de Paris), 

enregistré sous le numéro SIREN 197.534.316 Dans le cadre général 

fixé par la FNSP, l’IEP de Paris a pour mission d’assurer une formation 

initiale et continue en sciences sociales visant à la compréhension du 

monde contemporain.  

 

L’utilisation du dispositif d’alertes internes de Sciences Po est ainsi 

facultative et aucun employé ne pourra faire l’objet de sanctions 

disciplinaires pour ne pas l’avoir utilisé.  

 

2.     LES CONDITIONS DU RECUEIL DU SIGNALEMENT  

2.1.  LE CONTENU DU SIGNALEMENT  

Tout [Le] signalement doit comporter, sous peine d’irrecevabilité :  

La question de la recevabilité du signalement interne étant déterminante 

pour le traitement de ce dernier, il est donc recommandé de préciser le 

contenu du signalement au regard des dispositions de l’article 8 de la loi et 

de ne pas faire référence à la qualification juridique des infractions que 

devrait établir l’auteur de l’alerte, opération complexe pour un non-juriste. Il 

est proposé d’écrire :  

«-  Les informations doivent porter sur des faits qui se sont produits ou sont 

très susceptibles de se produire à Sciences Po. 

-les informations peuvent également porter sur une dissimulation d’une 

violation d’une règle de droit. 

-Les faits doivent porter sur un crime, un délit etc. (reprendre l’énumération 

proposée dans le projet). 

-les faits peuvent être présentés sous quelque forme que ce soit et sur 

n’importe quel support dès lors que cette présentation est de nature à étayer 

le signalement. » 
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• Les faits, les informations ou les documents, quels que soient leurs 

formes ou leurs supports, de nature à étayer le signalement, lorsque de tels 

éléments sont à la disposition de son auteur, afin d’établir la qualification 

d’au moins une des infractions suivantes :  

o  d’un crime ;  

o  d’un délit ;  

o  d’une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation :  

 de la loi ou d’un règlement ;  

 d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé 

par la France ;  

 d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le 

fondement d’un tel engagement, du droit de l’Union européenne, 

de la loi ou du règlement ;  

o  d’une menace ou d’un préjudice pour l’intérêt général ;  

o  d’une conduite ou d’une situation contraire au code de conduite 

définissant et illustrant les types de comportements à proscrire comme 

étant susceptibles de caractériser des faits de corruption ou de trafic 

d’influence.  

• Les éléments permettant le cas échéant un échange avec le 

destinataire du signalement.  

Le signalement ne peut pas viser des informations du secret de la Défense 

nationale, du secret médical, du secret des délibérations judiciaires, du 

secret de l’enquête ou de l’instruction judiciaires ou du secret des relations 

entre un avocat et son client.  

 

La présentation des faits entrant dans le dispositif d’alerte dans un tableau 

constitue un élément de pédagogie précieux. Cependant, le champ de ces 

faits étant beaucoup plus large que ceux qui sont énumérés, il convient 

d’ajouter « etc » après chaque catégorie. S’agissant des Domaines de la 

protection des personnes, données et de l’environnement, le fait de ne pas 

mentionner expressément les faits que sont l’atteinte à l’intégrité physique, 

l’infraction sexuelle, les coups et blessures, les violences conjugales, 

l’Injure, la diffamation, l’incitation à la haine, pourrait être interprété comme 

une volonté d’occulter ces crimes et délits. Il est donc recommandé de les 

ajouter à la liste des autres infractions mentionnées. Compte tenu des 

nombreuses déclinaisons de l’infraction de harcèlement, il est préconisé 

d’écrire « harcèlement, notamment harcèlement moral ». Enfin, la loi vise 
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comme faits susceptibles d’être signalés des délits et des crimes. Elle 

n’utilise pas de gradation entre atteinte et atteinte grave, de sorte que ce 

qualificatif doit être supprimé. 

  

Les faits rentrant dans le périmètre du dispositif d’alerte concernent, 

notamment :  

 

 

Domaine économique et financier 

Domaines de la protection des 

personnes, données et de 

l’environnement 

• Fraude, vol, escroquerie, 

abus de biens sociaux 

• Blanchiment de capitaux, 

fraude fiscale, financement du 

terrorisme 

• Délit d’initié 

• Atteintes graves aux droits et 

à la protection des personnes 

: discrimination, harcèlement 

moral ou physique, travail 

forcé, atteinte à la liberté 

syndicale 

• Marchés publics 

• Non-respect du code de 

conduite anticorruption : faits 

de corruption, trafic 

d’influence, manquement aux 

règles encadrant les cadeaux 

et invitations 

• Atteintes graves à la 

protection des données 

personnelles et à la sécurité 

des réseaux et des systèmes 

d’information : fuite de 

données de grande ampleur  

• Atteintes graves à 

l’environnement faisant courir 

un risque majeur ou un 

préjudice grave : pollution 

 

Conformément au Règlement général sur la protection des données (RGPD) 

ainsi qu’à la loi du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés », en raison 

du principe de minimisation des données, Sciences Po rappelle aux auteurs 

de signalement que les informations communiquées dans le cadre de cette 

procédure doivent rester factuelles et présenter un lien direct avec l’objet de 

l’alerte, tels que :  

• L’identité, fonctions et coordonnées de l’émetteur de l’alerte (si l’alerte 

n’est pas anonyme) ;  

• L’identité, fonctions et coordonnées des personnes faisant l’objet de 

l’alerte ;  

• Les faits signalés.  
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• Cette procédure est destinée à tout collaborateur interne ou extérieur 

et occasionnel de Sciences Po lorsque ce collaborateur remplit les 

conditions légales pour être l’auteur du signalement.  

Pour avoir le statut de lanceur d’alerte le collaborateur doit remplir les 

conditions suivantes :  

La loi impose la réunion de différentes conditions, visées dans ce Recueil, 

pour bénéficier du statut protecteur de lanceur d’alerte.  

Sur la condition de bonne foi, il est proposé de remplacer le terme de 

« dysfonctionnement » par celui de « fait », pouvant couvrir toute la palette 

des violations susceptibles d’être signalées alors qu’un dysfonctionnement 

évoque une rupture dans un processus administratif. 

Sur la condition relative à la contrepartie financière : la loi prévoit que le 

lanceur d’alerte doit agir, non plus manière désintéressée comme la loi 

Sapin II le prescrivait, mais sans contrepartie financière. Le lanceur d’alerte 

qui serait en conflit, même financier avec son employeur, ne risque plus de 

perdre son statut. A cet égard, la formule « tirer un avantage financier » est 

ambiguë. Il serait préférable de la remplacer par la formule « sans pour 

autant ouvrir la voie à la possibilité d'une récompense financière ». 

Sur la condition de la connaissance des faits signalés : elle doit être 

clairement présentée sous les deux hypothèses envisagées par la loi.  En 

effet, celle-ci limite le signalement des faits à ceux dont le lanceur d’alerte à 

connaissance personnellement dès lors que les informations n'ont pas été 

obtenues dans le cadre des activités professionnelles. Mais, il existe une 

forte probabilité que l’alerte soit réalisée sur des informations obtenues dans 

le cadre professionnel. Or, la condition de connaissance personnelle des 

faits disparaît dans le cadre professionnel et le lanceur d'alerte pourra lever 

le voile sur des agissements que lui signale, par exemple, un collègue. Il est 

recommandé de présenter distinctement les deux situations : 

- « - Avoir eu connaissance personnelle des faits qu’il signale lorsque les 

informations n’ont pas été obtenues dans le cadre des activités 

professionnelles. 

   -     Dans le cadre professionnel, rapporter, le cas échéant, des faits et des 

agissements qui lui ont été signalés par une autre personne. »  

• Être une personne physique ;  
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•             Ne pas attendre de contrepartie financière directe (la personne ne 

doit pas pouvoir tirer un avantage financier du signalement) ;  

•              Réaliser le signalement de bonne foi (la personne doit avoir des 

motifs raisonnables lui permettant de croire à la véracité des 

dysfonctionnements signalés ;  

•              Avoir eu connaissance personnelle des faits qu’il signale lorsque les 

informations n’ont pas été obtenues dans le cadre des activités 

professionnelles (dans un contexte professionnel, le lanceur d’alerte pourra 

ainsi signaler des faits qui lui ont été rapportés).   

•             Peuvent donc adresser un signalement, lorsque les informations ont 

été obtenues dans le cadre de leurs activités professionnelles, 

indépendamment de la nature de ces activités, et portent sur des faits qui se 

sont produits ou sont très susceptibles de se produire chez [au sein de] 

Sciences Po :  

• Les membres du personnel, les personnes dont la relation de travail 

s’est terminée, lorsque les informations ont été obtenues dans le 

cadre de cette relation, et les personnes ayant candidaté à un 

emploi au sein de l’entité concernée, lorsque les informations ont 

été obtenues dans le cadre de cette candidature ;  

• Les membres de l’organe d’administration, de direction ou de 

surveillance,  

• Les collaborateurs extérieurs et occasionnels.  

• Les cocontractants, leurs sous-traitants ou, lorsqu'il s'agit de 

personnes morales, les membres de l'organe d'administration, de 

direction ou de surveillance de ces cocontractants et sous-traitants 

ainsi que les membres de leur personnel.  

La directive de l’Union Européenne qui a été transposée en droit français 

par la loi du 21 mars 2022 avait fait l’objet de vifs débats et critiques quant à 

la protection insuffisante de l’anonymat des lanceurs d’alerte. Dans ce 

contexte, la formulation retenue par le projet de Recueil en ce qu’il 

encourage le lanceur d’alerte à s’identifier n’est pas suffisamment neutre au 

regard de l’anonymat du lanceur d’alerte et il n’y a pas lieu d’encourager 

l’identification de l’auteur du signalement. En revanche, le Recueil peut 

renseigner l’auteur éventuel sur ce procure une identification. 
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Sciences Po encourage les lanceurs d’alerte à s’identifier au moment du 

signalement : cela permet de protéger l’auteur du signalement, de lui 

demander, le cas échéant, des informations complémentaires et de réduire 

les risques de commission de l’infraction de dénonciation calomnieuse. Une 

alerte anonyme ne sera jugée recevable que si (i) le signalement permet 

d’établir de façon certaine la gravité des faits et (ii) s’il contient des éléments 

factuels suffisamment détaillés. Par ailleurs, l’obligation de retour 

d’information auprès de l’auteur d’un signalement interne ou externe n’est 

pas applicable en cas de signalement anonyme.  

 

3.       COMMENT LANCER UNE ALERTE ? 

Le décret du 3 octobre 2022 laisse une grande autonomie aux entités 

concernées pour choisir l’instrument juridique permettant d’établir la 

procédure de recueil et de désigner dans la procédure, une personne ou un 

service chargé du recueil et du traitement des signalements. Ce choix 

s’effectue après consultation préalable des instances de dialogue social 

pour Sciences Po. 

Selon les dispositions légales, la transmission « sans délai » aux personnes 

ou services « désignés par l’entité pour recueillir et traiter les signalements 

» doit être assurée. Les personnes susceptibles au sein de Sciences Po de 

recevoir un signalement doivent être informées que, si un signalement leur 

est adressé alors qu’elles ne sont pas habilitées au titre de cette procédure 

à le recevoir, elles doivent sans délai le transmettre au référent lanceur 

d’alerte : 

« Les personnes non habilitées à recevoir un signalement, qui en ont été 

destinataires, sont tenues sans délai le transmettre au référent lanceur 

d’alerte. » 

 

3.1        LA SAISINE DU REFERENT  

Compte tenu de l’existence de plusieurs référents à Sciences Po (référent 

VSS, référent discrimination et égalité…), il convient de compléter ce titre 

ainsi : « La saisine du référent lanceur d’alerte ». 

Certes, la mise en œuvre de procédure de recueil des signalements répond 

à des obligations de la loi et du décret qui ne limitent pas le domaine du 
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signalement à un domaine particulier. Cependant, l’instauration antérieure 

à Sciences Po de plusieurs dispositifs de signalement auprès de différents 

référents justifierait qu’une articulation soit trouvée entre ces dispositifs et 

soit explicitée dans le Recueil afin les auteurs en aient connaissance. 

En application du décret, les entités assujetties choisissent l’instrument 

juridique qui leur permettra d’établir une procédure interne de recueil et de 

signalement et doivent indiquer la personne désignée pour recueillir et traiter 

les signalements ainsi que le canal de réception des signalements : c’est 

donc en conformité avec ces dispositions réglementaires que le Recueil 

indique que le référent lanceur d’alerte de Sciences Po recevra les 

signalements et les traitera.  

En l’espèce, Sciences Po a opté pour un signalement interne auprès du 

référent lanceur d’alerte effectué via une adresse de messagerie 

électronique au moyen d’un écrit. 

 Cette procédure du signalement par écrit répond aux exigences légales. 

Elle évite toute interprétation du signalement recueilli oralement qui, par 

ailleurs, impose une procédure contraignante, par exemple en enregistrant 

la conversation sur un support durable et récupérable, ou en la transcrivant 

de manière intégrale, avec possibilité pour l’auteur du signalement de 

vérifier, de rectifier et d'approuver la transcription de la conversation ou le 

procès-verbal par l'apposition de sa signature. 

Le fait d’instaurer une procédure qui fait converger les signalements vers le 

référent lanceur d’alerte permet d’avoir une procédure unique avec un 

traitement effectué par une personne compétente.  

Le choix d’un signalement qui s’effectue par écrit envoyé à une adresse de 

messagerie fonctionnelle permet à l’auteur de transmettre tout élément, quel 

que soit sa forme ou son support, de nature à étayer le signalement de faits, 

comme l’article 4 du décret le prévoit. 

 L’entité qui reçoit un signalement disposant d’un délai de 7 jours pour 

accuser réception du signalement, il est recommandé de préciser d’un 

« accusé de réception par écrit via la messagerie électronique » est envoyé 

à l’auteur du signalement.   

Tout signalement doit être adressé au référent lanceur d’alerte via l’adresse 

électronique dédiée à cet effet : alertes@sciencespo.fr.   
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Un accusé de réception est envoyé à l’auteur du signalement dans délai de 

sept (7) jours à compter de la réception du signalement. L’accusé de 

réception contiendra :  

• La date de réception du signalement,  

• Le numéro d’identification/référence de la demande,  

• Un récapitulatif des informations et, le cas échéant, des pièces 

jointes communiquées dans le cadre du signalement,  

• Le délai dans lequel l’auteur du signalement sera informé de la 

recevabilité du signalement,  

• Les modalités selon lesquelles l’auteur du signalement sera informé 

des suites données à son signalement.  

  

3.2        LA RECEVABILITE DU SIGNALEMENT  

Le référent examine la recevabilité du signalement au regard des critères 

mentionnés aux points 2.1 et 2.2 de la présente procédure. Il informe l’auteur 

du signalement du caractère recevable ou non de son signalement dans le 

délai d’un (1) mois à compter de la date de l’accusé de réception.  

Le référent procédera à une évaluation préliminaire afin de s’assurer de la 

recevabilité de l’alerte. Cette évaluation préliminaire consistera notamment 

à répondre aux questions suivantes :  

• l’alerte entre-t-elle bien dans le champ du dispositif ?  

• le contenu de l’alerte s’appuie-t-il sur des informations objectives en 

rapport direct avec le périmètre du dispositif ?  

• les faits, informations ou documents apportés par l’auteur de l’alerte 

sont-ils de nature à étayer le signalement ?  

• lorsque l’auteur de l’alerte est anonyme, la gravité des faits est-elle 

établie et les éléments factuels suffisamment détaillés ?  
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3.3        LES SUITES AU SIGNALEMENT 

Avant ce paragraphe, le document est écrit au présent. Il est 

recommandé de continuer à utiliser ce temps dans le document. 

L’emploi du terme de « classement sans suite » est très connoté à la 

procédure pénale. A cet égard, le décret prévoit que si les allégations 

sont inexactes ou infondées ou que le signalement devient sans objet 

il est « clôturé  

Si la pertinence des informations apportées apparaît insuffisante, le référent 

demandera alors à l’auteur du signalement (sauf en cas d’alerte anonyme) 

des éléments complémentaires, en l’absence desquels l’alerte pourra être 

classée sans suite.  

S’il apparait que l’alerte ne répond pas à un ou plusieurs des critères décrits 

ci-dessus, l’alerte sera déclarée irrecevable par le référent. Ce dernier en 

fera part à l’auteur du signalement et lui en expliquera les raisons. Il lui 

proposera, le cas échéant, d’utiliser un autre canal plus approprié.   

Dans les autres cas, l’alerte sera déclarée recevable et fera donc l’objet 

d’une investigation afin d’établir la réalité des faits signalés. L’auteur du 

signalement sera informé de la recevabilité de son alerte et de l’ouverture 

de l’investigation.   

La ou les personnes visées par une alerte déclarée recevable seront 

informées de l’existence de l’alerte, dans le strict respect de la confidentialité 

de l’identité du lanceur d’alerte.   

Par ailleurs, tout sera mis en œuvre afin d’éviter, dans la mesure du possible, 

que les personnes qui feraient, à tort ou de manière calomnieuse, l’objet 

d’un signalement ne subissent, à ce titre, un préjudice.  

Dans le cas d’une alerte anonyme, l’alerte doit répondre aux mêmes critères 

de recevabilité décrits ci-dessus. Toutefois, étant donné que les échanges 

entre le référent et l’auteur du signalement ne seront pas possibles en raison 

du caractère anonyme de l’alerte, l’alerte doit contenir des éléments factuels 

suffisamment détaillés. Pour cette raison, la communication à l’auteur du 

signalement au sujet de la recevabilité et de la suite du signalement ne 

seront pas possibles.   
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3.4     LE COMITE DE TRAITEMENT DES ALERTES  

Les dispositions qui suivent permettent au comité de traitement des alertes 

d’être formellement constitué. Cependant, l’identité des membres du comité 

de traitement n’est pas précisée et si le Recueil mentionne les directions 

dont sont issus trois membres, pour les deux derniers aucune indication 

n’est fournie. Or, les membres du comité sont astreints à des obligations 

d’indépendance et d’impartialité.  

Certes, la Cellule d’enquête interne préalable (CEIP) de Sciences Po qui 

reçoit également des signalements est composée de membres des 

directions en fonction des sujets traités, mais sa présidente est une 

personnalité qualifiée extérieure à Sciences Po. La commission de 

déontologie recommande donc de spécifier les modalités de composition du 

comité de traitement des alertes afin de garantir un traitement indépendant 

et impartial des signalements, étant observé que la présence en son sein 

d’une personnalité extérieure à Sciences Po serait à même de garantir 

l’indépendance et l’impartialité du comité de traitement des alertes. 

 

Dans le cas d’un signalement recevable, une investigation sera menée par 

le Comité afin de vérifier si les faits signalés sont avérés.  

Le Comité est composé, a minima, par un membre de la Direction des 

Ressources humaines, un membre de la Direction juridique et un membre 

de la Direction financière.   

Le cas échéant, en fonction de l’objet et du contexte de l’alerte, le Comité 

pourra inviter jusqu’à deux (2) membres choisis parmi la communauté de 

Sciences Po. Le Comité pourra donc être composé au maximum de cinq (5) 

membres.  

Les membres du Comité sont soumis à une obligation de confidentialité 

renforcée.    

Le Comité mènera l’investigation de manière rigoureuse et professionnelle, 

dans le respect des lois et règlements applicables.  
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3.5         LA FIN DE L’INVESTIGATION  

En vertu du décret, l’auteur du signalement est informé au plus tard dans un 

délai de 3 mois à compter de l’accusé de réception du signalement ou à 

défaut d’accusé de réception, trois mois à compter de l’expiration d’une 

période de sept jours ouvrés suivant le signalement. Il est proposé de ne 

pas évoquer ce second délai dès lors que la procédure arrêtée par Sciences 

Po prévoit que le signalement s’effectue par écrit à l’adresse de la 

messagerie et qu’un accusé de réception du message est adressé à l’auteur 

du signalement. 

A la fin de l’investigation, un rapport sera remis par le Comité à 

l’Administrateur de la FNSP.   

En fonction des conclusions du rapport et de la gravité des faits établis, un 

complément d’investigation pourra être demandé par l’Administrateur et des 

mesures disciplinaires proportionnées pourront, par la suite, être prises dans 

le respect du règlement intérieur. Le cas échéant, les autorités judiciaires 

seront saisies des faits par l’Administrateur.   

De plus, les adaptations de procédures nécessaires seront proposées, le 

cas échéant, par le Comité afin d’éviter le renouvellement de comportements 

ou de faits similaires.  

L’auteur du signalement sera informé par le référent lanceur d’alerte de la 

conclusion du traitement de l’alerte dans un délai raisonnable (n’excédant 

pas trois (3) mois à compter de l’accusé de réception du signalement ou, à 

défaut d’accusé de réception, trois mois à compter de l’expiration d’une 

période de sept jours ouvrés suivant le signalement) suivant la fin de 

l’investigation, ainsi que des éventuelles mesures, disciplinaires ou autres, 

qui en auront résulté.  

En tout état de cause, l’auteur du signalement sera tenu informé par écrit de 

la clôture du dossier.   
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4.       LA PROTECTION DU LANCEUR D’ALERTE  
 

Sur l’aménagement de la charge de la preuve, évoquée dans le paragraphe 

qui suit, il convient de s’assurer que la formule relative à l’auteur de 

signalement « qui fait une divulgation publique conformément à la présente 

directive » est adaptée à ce Recueil. 

A condition que le signalement soit effectué sans contrepartie financière, de 

bonne foi et en respectant la procédure (notamment les conditions prévues 

aux points 2.1 et 2.2), le lanceur d’alerte bénéficie d’un régime de protection 

particulier :  

• Immunité pénale, dès lors que la divulgation est nécessaire et 

proportionnée à la sauvegarde des intérêts en cause, qu’elle 

intervient dans le respect des procédures de signalement prévues 

par la loi et que la personne répond aux critères de la définition du 

lanceur d’alerte,  

• Immunité civile des dommages causés dès lors que les personnes 

ayant signalé ou divulgué des informations pouvaient considérer, 

lorsqu’elles y ont procédé, que le signalement ou la divulgation était 

nécessaire à la sauvegarde des intérêts en cause.  

• Interdiction des mesures de représailles à son égard : le lanceur 

d’alerte ne peut être écarté d’une procédure de recrutement, de 

l’accès à un stage ou à une période de formation professionnelle, 

ou faire l’objet d’un licenciement, d’une sanction, d’une mesure 

discriminatoire directe ou indirecte, notamment en matière de 

rémunération ou d’évolution professionnelle, ou de toute autre 

mesure défavorable.   

• Confidentialité des données le concernant.  

• Aménagement de la charge de la preuve : une fois que l’auteur de 

signalement démontre à première vue qu’il a signalé des violations 

ou fait une divulgation publique conformément à la présente 

directive et qu’il a subi un préjudice, la charge de la preuve devrait 

être transférée à la personne qui a pris la mesure préjudiciable et 

c’est elle qui devrait alors être tenue de démontrer que la mesure 

prise n’était en rien liée au signalement ou à la divulgation publique.   

• A l’occasion d’une instance, une partie qui justifie avoir signalé ou 

divulgué des informations et soutient que la procédure engagée 

contre elle ou la mesure qu’elle conteste dans le cadre de cette 
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procédure constitue une mesure de représailles, peut demander au 

juge de lui allouer, à la charge de l’autre partie, une provision pour 

frais de l’instance en fonction de la situation économique respective 

des parties et du coût prévisible de la procédure.   

• Possibilité, en cas de rupture du contrat de travail consécutive au 

signalement d’une alerte, de saisir le conseil des prud’hommes.  

Le statut de lanceur d’alerte (et le régime de protection particulier) pourra 

être octroyé aux :  

• personnes physiques ou morales de droit privé à but non lucratif qui 

aident un lanceur d’alerte à effectuer un signalement ou une 

divulgation, appelées « facilitateurs » (ex : collègue de travail, 

conjoint, les organisations syndicales et associations soutenant les 

lanceurs d’alerte, etc.) ;  

• personnes physiques en lien avec le lanceur d’alerte (ex : sous-

traitant) ;  

• entités juridiques contrôlées par un lanceur d’alerte, pour lesquelles 

il travaille ou avec lesquelles il est en lien dans un contexte 

professionnel.  

Les procédures mises en œuvre pour recueillir et traiter les signalements 

garantissent une stricte confidentialité de l’identité des auteurs du 

signalement, des personnes visées par celui-ci, de tout tiers mentionné dans 

le signalement et des informations recueillies par l’ensemble des 

destinataires du signalement.   

Cependant, si un fait signalé ou révélé, ne respecte pas l’un des critères du 

lanceur d’alerte, le régime de protection n’est pas applicable et le 

signalement ou la révélation peut conduire à des poursuites sur le plan 

disciplinaire, civil et/ou pénal.  
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5.        CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES 

DONNEES PERSONNELLES  
 

 Le point 5 du Recueil relatif à la confidentialité et la protection des données 

personnelles mentionne que peuvent avoir accès aux données, le référent 

lanceur d’alertes, les membres du Comité et l’Administrateur de la FNSP. 

Dans l’hypothèse où l’alerte est déclarée irrecevable par le référent (point 

3.3, 2e §) ou dans celle où il clôture sans suite l’alerte (point 3.3, 1er §), les 

informations recueillies par le référent lanceur d’alerte doivent rester 

confidentielles. Il est recommandé de le préciser dans le Recueil, ce qui 

signifie a contrario que le comité de traitement des alertes et l’Administrateur 

de la FNSP n’ont pas à en être informés. La formule devra être adaptée pour 

le Directeur de l’IEP si Sciences Po étend expressément la procédure aux 

personnes attachées à l’IEP et aux étudiants. 

La procédure de recueil des signalements a été définie de façon à concourir 

à la stricte confidentialité des données et des personnes intéressées par tout 

signalement. Sont considérés comme des éléments confidentiels : l’identité 

de l’auteur du signalement, l’identité des personnes mises en cause, 

l’identité de tout tiers mentionné dans le signalement et les informations 

recueillies.  

Si l’alerte n’est pas anonyme, les données concernant le lanceur d’alerte 

sont traitées de façon confidentielle par les personnes habilitées (référent 

lanceurs d’alertes et Comité) en charge de la gestion des alertes au sein de 

Sciences Po. Les données ne seront en aucun cas communiquées à la 

personne visée par l’alerte, même dans le cadre de l’exercice du droit 

d’accès par cette dernière.   

Les éléments de nature à identifier le lanceur d’alerte ne peuvent être 

divulgués qu’avec le consentement de celui-ci, sauf à l’autorité judiciaire, 

auquel cas il en est informé, à moins que cette information ne risque de 

compromettre la procédure judiciaire concernée. Les éléments de nature à 

identifier la personne mise en cause par un signalement ne peuvent être 

divulgués, sauf à l'autorité judiciaire, qu'une fois établi le caractère fondé de 

l'alerte.  

La mise en place de la procédure de recueil des signalements conduit 

Sciences Po à traiter des données à caractère personnel :  
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a) Le responsable du traitement : la Fondation Nationale des 

Sciences Politiques (FNSP)  

b) Les mesures mises en œuvre pour encadrer le traitement : 

Sciences Po met en œuvre les mesures techniques et 

organisationnelles suivantes :  

• L'accès physique au traitement est protégé (bâtiment local 

sécurisé). Un procédé d'authentification des utilisateurs est 

mis en œuvre (ex : mot de passe individuel, carte à puce, 

certificat, signature). Une journalisation des connexions est 

effectuée.  

• Les données sont accessibles sur un canal chiffré. Sciences 

Po a mis en place des mesures techniques et 

organisationnelles notamment pour l’utilisation de ses outils 

numériques.  

c) Qui peut avoir accès aux données : le référent lanceurs d’alertes, 

les membres du Comité et l’Administrateur de la FNSP.  

d) La finalité du traitement : dispositif visant le traitement des alertes 

signalées dans le cadre de l’art. 8, III et l’art. 17 de la loi n° 2016-1691 

du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la vie économique (dite « Sapin II 

»).  

e) La base légale du traitement : respect d’une obligation légale 

incombant à Sciences Po, imposant la mise en œuvre d’un dispositif 

d’alertes professionnelles.  

f) Les données collectées :   

• identité, fonctions et coordonnées de l'émetteur de l'alerte (si 

l’alerte n’est pas anonyme) ;  

• identité, fonctions et coordonnées des personnes faisant l'objet 

de l’alerte ; 

• identité, fonctions et coordonnées des personnes intervenant 

dans le recueil ou dans le traitement de l'alerte ;  

• faits signalés ;  

• éléments recueillis dans le cadre de la vérification des faits 

signalés ;  

• comptes rendus des opérations de vérification ;  

• suites données à l'alerte.  
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g) Durée de conservation des données : les données relatives à une 

alerte considérée comme n'entrant pas dans le champ du dispositif, 

sont détruites sans délai ou anonymisées.  

Lorsqu’aucune suite n’est donnée à une alerte rentrant dans le champ 

du dispositif, les données relatives à cette alerte sont détruites ou 

anonymisées dans un délai d’un an à compter de la clôture des 

opérations de vérification. Lorsqu'une procédure disciplinaire ou 

contentieuse est engagée à l'encontre d’une personne mise en cause 

ou de l'auteur d'une alerte abusive, les données relatives à l'alerte 

peuvent être conservées jusqu'au terme de la procédure ou de la 

prescription des recours à l’encontre de la décision. À l’exception des 

cas où aucune suite n’est donnée à l’alerte, les données collectées 

peuvent être conservées sous forme d’archives intermédiaires dans 

un délai de dix ans aux fins d’assurer la protection du lanceur de 

l’alerte ou de permettre la constatation des infractions continues.  

  

h) Les droits des personnes concernées : les personnes concernées 

par le signalement disposent des droits suivants :  

• Droit d’accès : L’exercice de ce droit ne doit pas permettre à la 

personne qui l’exerce d’accéder aux données à caractère 

personnel relatives à d’autres personnes physiques.  

• Droit de rectification et d’effacement des données qui les 

concernent : Dans le cas des dispositifs d’alerte 

professionnelle, il ne doit notamment pas permettre la 

modification rétroactive des éléments contenus dans l’alerte ou 

collectées lors de son instruction. Son exercice, lorsqu’il est 

admis, ne doit pas aboutir à l’impossibilité de reconstitution de 

la chronologie des éventuelles modifications d’éléments 

importants de l’enquête. Aussi ce droit ne peut-il être exercé 

que pour rectifier les données factuelles, dont l’exactitude 

matérielle peut être vérifiée par le responsable du traitement à 

l’appui d’éléments probants, et ce sans que soient effacées ou 

remplacées les données, même erronées, collectées 

initialement.  

• Droit à la limitation du traitement   

ATTENTION : le droit d’opposition ne peut pas être exercé pour les 

traitements nécessaires au respect d’une obligation légale à laquelle 

est soumis le responsable du traitement. Donc, étant donné que cette 

procédure est mise en place car Sciences Po rempli les conditions 
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des articles 8 et 17 de la loi Sapin II, les personnes concernées par 

cette procédure n’ont pas le droit de s’opposer au traitement de leurs 

données.  

i) Transfert des données en dehors de l’Union Européenne : aucun 

transfert de données en dehors de l’Union Européenne n’est réalisée 

dans le cadre de cette procédure. 
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ANNEXE   
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II.        SUR LE CODE DE CONDUITE ANTICORRUPTION 

 

Le préambule du code de conduite anticorruption affirme qu’il a pour objectif 

de donner à l’ensemble du personnel de la FNSP un référentiel de principes. 

Cette mention pose, comme pour le Recueil, la question du périmètre 

d’application de ce code aux personnes attachées à l’IEP et aux étudiants. 

A ce titre, ce code emploie tour à tour des qualifications différentes pour 

définir des catégories de personnes concernées, « l’ensemble du personnel 

de la FNSP » (pages1 et 4), « les salariés » (pages1 et 6), « les personnes 

composant la communauté de travail de la FNSP » (pages 2 et 4) et « la 

communauté de travail de Sciences Po (page9). Outre la référence explicite 

à la seule FNSP, si des distinctions doivent être opérées entre ces catégories 

de personnes, il convient de les identifier précisément. 

Il est à noter que la catégorie « étudiant » est visée une seule fois à propos 

de la corruption passive d’un salarié de Sciences Po (page 4). 

Enfin, le préambule évoque la possibilité pour le salarié de consulter le 

référent. Interrogés lors de sa séance du 12 janvier, les membres de la 

DAJAM ont exclu que le référent puisse fournir des conseils au lanceur 

d’alerte. 

 

PREAMBULE  
 

Le présent code porte sur la prévention de la corruption et du trafic 

d’influence et a pour objectif de donner à l’ensemble du personnel de la 

Fondation Nationale des Sciences Politiques (FNSP) un référentiel de 

principes à respecter dans le cadre de leurs activités et de comportements à 

proscrire car susceptibles de caractériser des faits de corruption ou de trafic 

d’influence (ci-après le « Code »).  

 

Le Code est adopté en conformité avec la convention de l’OCDE sur la lutte 

contre la corruption de 1997 et avec la convention des Nations-Unies contre 

la corruption de 2003. Il répond aux exigences de la loi française n° 2016-

1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la vie économique, dite « loi Sapin II », 

telle que modifiée par la loi n°2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer 

la protection des lanceurs d’alerte. Le présent code respecte par ailleurs les 

dispositions du décret n°2022-1284 du 3 octobre 2022 pris en application de 

la loi n°2022-401 susvisée.  
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Le Code vient préciser la Charte de déontologie de la FNSP et de l’IEP, 

s’agissant des aspects relatifs à la corruption et au trafic d’influence. En cas 

de contradiction entre la Charte de Déontologie et le Code, la charte prévaut 

sur ce dernier.   

 

Si le Code s’avère incomplet ou imprécis dans certaines situations, si un 

salarié ressent une incertitude ou un doute sur la conduite à tenir en face de 

situations particulières, celui-ci est invité à consulter sa hiérarchie. Les 

salariés peuvent également, et le cas échéant simultanément, saisir et 

consulter le référent lanceur d’alerte, à propos de toute situation ou question 

relative à la corruption et/ou trafic d’influence.   

 

II.1.        CHAMP D’APPLICATION  
 

Le présent Code est opposable à l'ensemble du personnel de la FNSP, c’est 

à dire au personnel :  

▪ de la Fondation Nationale des Sciences Politiques (FNSP) elle-même 

;  

▪ de la SARL « Presses de Sciences Po » ;  

▪ de la SARL « Librairie des Sciences Politiques » ;  

▪ et de la SAS « Sciences Po Services », et ce, quel que soit le lieu où 

il exerce son activité.  

 

Au paragraphe précédent, le code de conduite anticorruption étend à tous 

les membres du Groupe Sciences Po, les disposiitons de ce code. Il a été 

précisé que les salariés de Sciences Po seront liés par le code en raison de 

son inclusion dans le règlement intérieur de la FNSP. Ce lien ne pourra donc 

concerner les personnes attachées à l’IEP et aux étudiants. 

 

 

II.2.    DEFINITION DE LA CORRUPTION ET DU 

TRAFIC D’INFLUENCE  
  

La Corruption   

Un acte de corruption  est commis lorsqu’un don ou un avantage indu 

quelconque est offert ou consenti à une personne investie d’une fonction 

publique ou privée, pour obtenir de cette personne qu’elle accomplisse, 

retarde ou omette d’accomplir un acte entrant dans le cadre de ses fonctions.  

Par ailleurs, il existe deux types de corruption :   

La corruption est active, lorsque c’est la personne qui corrompt qui est à 

l’initiative de la corruption en proposant ou fournissant quelque chose afin 

d’obtenir un avantage indu. Ce « quelque chose » peut prendre différentes 

formes, et notamment :    
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• Argent (espèces, virements ou autres) dont le moyen de paiement 

peut être dissimulé (fausses factures, honoraires de consultants, dons, 

sponsoring, etc.)    

• Avantages en nature (participation à des évènements, 

divertissements, voyages, cadeaux, embauche de membres de la famille ou 

d’amis, etc.).    

De même, un avantage indu pourra prendre la forme d’un traitement 

préférentiel, d’une signature de contrat, de la divulgation d’informations 

confidentielles, d’une inaction/omission « coupable » dans une situation où 

l’on ferme les yeux alors que l’on devrait intervenir, etc.  

   

Question : un salarié propose à un agent public en charge de l’octroi d’une 

décision administrative, d’admettre son fils à Sciences Po, en échange d’une 

décision favorable à Sciences Po.  

Cette situation est-elle assimilable à un acte de corruption active ?  

Réponse : oui, le salarié propose au fonctionnaire l’accès à une formation 

Sciences Po afin d’obtenir un avantage qui serait l’obtention d’une décision 

administrative favorable à Sciences Po.  

  

La corruption est passive, lorsque l’acte de corruption est à l’initiative de la 

personne qui est corrompue, c’est-à-dire de la personne qui accomplit ou 

n’accomplit pas un acte en échange d’une contrepartie qu’elle sollicite et 

accepte.   

 

L’infraction de corruption est établie par la simple promesse d’un avantage 

indu, même si cet avantage n’est finalement pas attribué.  

• On parle de « pot-de-vin » lorsqu’une personne donne ou promet à 

une autre personne un bien de valeur dans le but d’obtenir un traitement de 

faveur. A titre d’exemple, faire un don à l’organisme de bienfaisance choisi 

par un fonctionnaire avec lequel nous espérons signer un contrat pour un 

nouveau marché est considéré comme un pot-de-vin.  

• Les rétrocommissions consistent à donner ou recevoir des paiements 

en récompense de l’attribution d’un contrat ou de tout(e) autre traitement de 

faveur ou transaction commerciale. A titre d’exemple, si l’un de nos 

fournisseurs verse à un salarié de Sciences Po à titre privé un pourcentage 

de notre prix d’achat ou bien une somme d’argent en échange de la poursuite 

de nos relations professionnelles, il s’agit d’une rétrocommission.  

• Le terme de « paiement de facilitation » (aussi appelé « bakchich ») 

désigne les paiements versés à son bénéficiaire afin de garantir ou 

d’accélérer certaines formalités administratives obligatoires et légales. 

Exemple de comportement interdit : un étudiant promet à un salarié 

d’effectuer des versements financiers à celui-ci en contrepartie de l’obtention 

rapide de son diplôme.  
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Le trafic d’influence  

Un acte de trafic d’influence  est commis lorsqu’un don ou un avantage indu 

est offert ou consenti afin que le bénéficiaire use de son influence, réelle ou 

supposée, en vue d’obtenir d’une autorité publique une décision favorable.   

Il implique trois acteurs :   

   

• le bénéficiaire (celui qui fournit des avantages ou des dons),   

• l’intermédiaire (celui qui utilise le crédit qu’il possède du fait de sa 

position) et   

• la personne cible qui détient le pouvoir de décision (A préciser :agent 

appartenant à une autorité ou administration publique, magistrat, expert, 

etc.).  

Il s’agit d’une infraction proche de celle de corruption, avec la particularité 

qu’elle fait intervenir un intermédiaire qui monnaye son influence auprès de 

l’autorité publique qui le reçoit.  

  

II.3.      PRINCIPES GENERAUX ET COMPORTEMENTS 

ATTENDUS  
 

La FNSP affirme le principe de « tolérance zéro » en matière de corruption, 

de trafic d’influence, de favoritisme et de conflits d’intérêts, quelles qu’en 

soient les formes, dans toutes ses activités et pour l'ensemble du personnel 

de la FNSP et, de façon générale, à l’ensemble des personnes composant la 

communauté de travail de la FNSP.  

 

Les salariés ne doivent pas commettre d'actes de corruption et ne doivent 

pas utiliser d'intermédiaires, tels que des agents, des consultants, des 

conseillers, des distributeurs ou tout autre partenaire commercial dans le but 

de commettre de tels actes.  

 

En aucun cas un salarié, pour lui-même ou pour le compte d’un tiers, ou un 

tiers pour le compte du salarié, ne peut :  

• donner, promettre de donner ou offrir un paiement, un don en 

numéraire, une commission, un cadeau, un voyage, une invitation ou toute 

autre forme de gratification, avec l’attente ou l’espoir qu’un avantage indu en 

sera tiré, ou pour récompenser un avantage indu déjà octroyé ;  

• accepter ou solliciter un paiement, un don en numéraire, une 

commission, un cadeau, un voyage, une invitation ou toute autre forme de 

gratification de la part d’un tiers dont il est connu ou suspecté qu’il en attend 

un avantage indu ;  

• effectuer un paiement de facilitation quelle qu’en soit la forme, à un 

représentant de la fonction publique, à un agent ou à un intermédiaire, pour 

faciliter ou accélérer une procédure de routine.  
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• procurer ou tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un 

acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour 

objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les marchés 

publics et les contrats de concession.  

  

Cadeaux et invitations  

Chaque fois qu’une personne pense être confrontée à une problématique de 

corruption, de trafic d’influence, de favoritisme ou de conflits d’intérêts, elle 

doit se poser les questions suivantes :  

• Les lois et la réglementation sont-elles respectées ?  

• Est-ce conforme au Code de conduite et à l’intérêt de la FNSP ?  

• Est-ce dénué d’intérêt personnel ?  

• Serais-je gêné si ma décision était communiquée ?  

En cas de doute, la personne doit se référer à son responsable hiérarchique 

et/ou au référent lanceur d’alertes.   

 

Le paragraphe suivant du code de conduite anticorruption définit une ligne 

de partage utile entre le cadeau ou l’invitation qui, d’une part, pourrait relever 

de la corruption active car la personne qui est à l’initiative de la remise de 

cadeau ou d’invitation le fait pour obtenir un avantage indû du titulaire de 

fonctions de Sciences Po, d’autre part, peut créer des conflits d’intérêts. 

Cette seconde configuration ne relève pas a priori du code de conduite 

anticorruption mais des dispositions de la charte de déontologie de Sciences 

Po.  

Il est recommandé d’être explicite sur ce point, faute de quoi, une confusion 

s’installera entre la violation de la loi pénale, sur lequel le présent code vise 

à apporter des éclaircissements, et la violation des règles déontologiques 

qui, au sein de Sciences Po, relèvent de la commission de déontologie, du 

comité de déontologie de la recherche et du comité des dons.  

 

Par ailleurs, la révision de la charte de déontologie engagée sur saisine du 

Directeur et Administrateur de Sciences Po sera entravée si le code 

anticorruption comporte des dispositions qui anticipent sur le contenu de la 

charte et définissent des obligations déontologiques qui constituent les 

valeurs de Sciences Po et ont vocation à figurer dans la charte de 

déontologie. Il est donc préconisé de supprimer dans le projet de codede 

conduite anticorruption, ce qui ne relève pas de son périmètre. 

 

L’échange de cadeaux ou d’invitations peut contribuer à améliorer des 

relations partenariales mais peut également générer des conflits entre 

intérêts personnels et obligations professionnelles.  

Néanmoins, l’offre ou l’acceptation d’un cadeau ou d’une invitation peut, dans 

certaines circonstances, constituer un acte de corruption. Cela constitue un 

acte de corruption notamment lorsque l’offre ou l’acceptation d’un cadeau a 
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pour finalité d’obtenir l’accomplissement ou le nonaccomplissement d’un acte 

par une personne, en méconnaissance de ses obligations légales, 

contractuelles ou professionnelles.  

Les réflexes à appliquer si vous recevez des cadeaux ou des invitations :   

• Être transparent par rapport à la réception des cadeaux / invitations ;   

• S’interroger sur la façon dont cela pourrait être perçu publiquement.   

  

Aussi, chaque salarié doit :  

La plus grande majorité des situations évoquées dans cette énumération 

relève des obligations déontologiques, mis à part l’évocation de cadeau ou 

invitation,qui est « reçu ou offert dans le but d’obtenir un avantage indu ou 

d’influencer une décision », «  reçu ou offert dans un moment stratégique, 

par exemple lors d’un appel d’offre, en période de négociation commerciale, 

à la signature d’accords, etc », « Illégale au regard des lois et 

réglementations locales, nationales ou extraterritoriales ». 

• Refuser les cadeaux ou invitations de la part des fournisseurs, à moins 

qu’ils ne soient, de manière évidente, que d’un montant symbolique.  

Afin de déterminer si le cadeau ou l’invitation est d’un montant symbolique, il 

est nécessaire de prendre en compte les éléments suivants :  

- Les pratiques locales ;  

- Les spécificités des activités ;  

- La nature des fonctions de l’auteur ou du bénéficiaire ;  

- L’environnement et la culture du pays ;  

- La valeur cumulative des cadeaux et invitations reçus ou offerts par le 

même tiers au cours de l’année ;  

- La réciprocité (possibilité d’offrir un cadeau ou une invitation 

équivalant en retour).  

Sont habituellement acceptables dans le cadre de relations d’affaires, après 

en avoir en avoir informé et discuté préalablement avec la hiérarchie, par 

exemple :    

- Un repas simple et occasionnel, d’un coût raisonnable ;    

- Les cadeaux saisonniers symboliques à coût modeste qui doivent faire 

l’objet d’une mise en commun et d’une redistribution, par exemple des boîtes 

de chocolats au moment des fêtes de fin d’année ou une bouteille de vin dont 

la valeur est raisonnable ;    

- Les petits cadeaux d’articles promotionnels, par exemple de 

sacoches, tasse ou stylo avec le logotype de la société.  

  

Est considéré comme inacceptable et strictement interdit, par exemple, tout 

cadeau ou invitation :  

- Reçu ou offert trop fréquemment au cours de l’année ;  

- Reçu ou offert dans le but d’obtenir un avantage indu ou d’influencer 

une décision ;  
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- Reçu ou offert dans un moment stratégique, par exemple lors d’un 

appel d’offre, en période de négociation commerciale, à la signature 

d’accords, etc. ;   

- Illégale au regard des lois et réglementations locales, nationales ou 

extraterritoriales.  

• Refuser de recevoir ou de donner des cadeaux en argent liquide ;   

• Veiller à ce que les cadeaux et invitations que nous offrons soient 

appropriés et conformes aux valeurs de la FNSP ;   

• Immédiatement informer sa hiérarchie ou le référent lanceur d’alerte 

de tout cadeau ou invitation qu’il reçoit qui est considéré comme inacceptable 

et strictement interdit ;   

• Plus globalement, s’interroger ainsi :  

  

Toute personne à qui est proposé un cadeau ou une invitation est appelée à 

s’interroger sur les points suivants :  

  

• Quelle est la valeur approximative du bien ? respecte-t-il le sens de la 

mesure ? serais-je embarrassé si mon entourage professionnel apprenait 

que je l’ai reçu ? d’autres cadeaux ou invitations ont-ils été proposés par la 

même personne ou organisation dans les derniers mois ? le cadeau ou 

l’invitation sont-ils, par leur valeur ou leur récurrence, de nature à affecter 

l’exercice de mes fonctions ou à porter atteinte à la réputation de 

l’organisation ?  

• Dans quel contexte s’inscrit cette proposition ? le cadeau ou l’invitation 

sontils offerts par courtoisie, à titre commercial, ou en vue d’obtenir une 

contrepartie ? à quel moment sont-ils offerts ?  

• Prendrais-je la même décision si je n’acceptais pas le cadeau ou 

l’invitation ?   

  

Libéralités   

La libéralité est l’acte par lequel une personne, physique ou morale, remet 

sans contrepartie tout ou partie de ses biens ou ses droits au profit d’une 

autre personne. La notion de libéralité recouvre le mécénat, les dons 

manuels et les donations.   

 

La définition juridique de la libéralité exclut l’avantage indû attendu par 

l’auteur de la libéralité, à l’exception très spécifique des charges éventuelles 

de la libéralité. Dans le cas contraire, l’acte peut relever du présent code. 

Cependant, comme Sciences Po s’est doté d’une charte des financements 

publics et privés, cette section « Libéralités» qui évoque la garantie des choix 

stratégiques de la FNSP en matière de pédagogie, de recherche, de politique 

documentaire et de gestion s’inscrit dans la logique de cette charte et non 

dans celle du présent code de conduite anticorruption. 
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La FNSP peut percevoir des libéralités. La FNSP encourage la recherche de 

financements complémentaires et sollicite la générosité de mécènes et le 

soutien de partenaires, dont la contribution s'avère aujourd'hui indispensable 

au bon fonctionnement de l'institution.  

Néanmoins, l’acceptation des libéralités doit garantir l’indépendance des 

choix stratégiques de la FNSP en matière de pédagogie, de recherche, de 

politique documentaire et de gestion. En aucun cas :  

• Le don d'un particulier ou d'une organisation ne saurait influencer le 

résultat de sélection d'un candidat étudiant à l’entrée à Sciences Po ou le 

recrutement d’un salarié ;  

• Le soutien financier consenti par un donateur, qu'il soit une personne 

physique ou une personne morale, ne saurait influencer l'indépendance de 

l'enseignement et de la recherche conduits par les personnels de la FNSP.  
  

En outre, l’acceptation des libéralités doit être réalisée en conformité avec la 

Charte relative à l'acceptation des financements publics et privés de la FNSP 

et également au régime interne des délégations de signature.  

  

Paiements de facilitation  

Les paiements de facilitation sont des paiements officieux (par opposition aux 

droits et taxes légitimes et officiels) que l’on verse pour faciliter ou accélérer 

toutes formalités notamment administratives telles que les demandes de 

permis, visas ou les passages en douane, etc.  

Chaque salarié doit :  

• Ne jamais effectuer, proposer ou promettre des paiements en espèces 

ou des services (y compris les cadeaux et les invitations) à des 

fonctionnaires, agents de l’État ou personnes à même de les influencer ;  

• Ne jamais effectuer, en toute connaissance de cause, de tels 

paiements par le biais de tiers.   

• Veiller à informer immédiatement son responsable hiérarchique au 

cas où de tels paiements ne pourraient être évités (si le salarié se trouve 

exceptionnellement contraint de réaliser ce type de paiement afin d’éviter que 

lui-même ou un membre de sa famille subisse un préjudice physique 

imminent ou fasse l’objet d’une mesure de rétention physique abusive et 

injustifiée) et documenter la demande de paiement de façon exhaustive.  

  

Conflits d’intérêts  

Comme cela a été relevé précédemment, le conflit d’intérêts ne doit pas être 

confondu avec un acte de corruption. L’objet du présent code de conduite 

anticorruption ne devrait couvrir ce champ. Par ailleurs, les exemples 

pratiques qui figurent dans cette section auraient éventuellement vocation à 

compléter la charte de déontologie, dans une partie « fiches pratiques ». La 

commission de déontologie préconise de supprimer cette section. 

.  
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Les conflits d’intérêts découlent de toute situation dans laquelle les intérêts 

personnels des salariés entreraient en conflit avec leurs fonctions ou leurs 

responsabilités (Ex1 : un salarié chargé de pourvoir un poste de travail au sein 

de la FNSP, d’avoir un lien personnel (de parenté, par exemple, auquel cas on 

parlera de risque de « népotisme ») avec un candidat à ce poste ; Ex2 : un 

salarié de la FNSP, d’intervenir ou d’agir pour que la FNSP fasse l’acquisition 

de biens ou services fournis par une entité tierce au sein de laquelle l’un de 

ses proches exerce des responsabilités susceptibles d’influencer le 

déroulement du contrat en cause).   

Pour identifier une situation de conflit d’intérêts, trois critères sont à retenir :  

1) Le salarié doit avoir un intérêt distinct de celui de ses fonctions ;  

2) cet intérêt distinct doit entrer en interférence avec les intérêts de la 

FNSP ;  

3) cet intérêt doit enfin influencer ou paraître influencer l’exercice 

indépendant, impartial et objectif de sa fonction.  

En cas de conflits d’intérêts potentiel, il est impératif de le révéler pour 

permettre une analyse approfondie de la situation et il est, à cette fin, 

indispensable d’exposer de manière exhaustive l’ensemble des faits.   

Chaque salarié doit :  

• Informer sa hiérarchie en cas de conflit d’intérêts potentiel donnant ou 

pouvant donner l’impression d’influer sur son jugement et ses actes ;  

• S’abstenir d’occuper un poste, une fonction ou de détenir un intérêt 

financier au sein de toute organisation qui est un concurrent, un client, un 

fournisseur ou un partenaire de la FNSP dès lors que ses fonctions à la FNSP 

lui permettent d’exercer une influence sur la relation avec l’organisation en 

question.  

  

Respect des principes de la commande publique  

La FNSP est une personne morale de droit privé créée en particulier pour gérer 

financièrement et administrativement l’Institut d’études politiques de Paris et 

qui bénéficie, à ce titre, de financements publics. C’est pourquoi la FNSP a la 

qualité de pouvoir adjudicateur soumis au Code de la commande publique.   

 

La passation des marchés est régie par les grands principes de la commande 

publique :   

• égalité de traitement des candidats ;  

• transparence des procédures ;  

• liberté d'accès à la commande publique.   

Le non-respect des règles de la commande publique, à n’importe quel stade 

du marché public, peut entraîner un risque de condamnation au titre du délit 

de favoritisme (article 432-14 du Code pénal).  

La commission de ce délit est punie de deux ans d'emprisonnement et d'une 

amende de 200 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit 

tiré de l'infraction.  
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Les règles de publicité et de mise en concurrence obligatoires pour la FNSP 

sont déterminées en fonction du montant de la dépense ainsi que de la nature 

du marché (fournitures, services, travaux).  

 

Chaque salarié doit, avant d’effectuer un achat, vérifier les seuils de dépense 

et de procédure de la FNSP mis à disposition par le Service Achats-Marchés 

de la DAJAM.  

 

 
  

II-4.        DISPOSITIF DE RECUEIL DES ALERTES  
 

L’évocation de la situation d’une personne confrontée à des faits visés par le code de 

conduite anticorruption qui en ferait part au référent lanceur d’alerte ne peut être 

assimilée à la situation de la personne qui en ferait part à son autorité hiérarchique. 

En effet, l’alerte adressée au référenf lanceur d’alerte ouvre le dispositif de traitement 

des signalements. Il est donc recommandé de ne pas laisser susbsiter d’ambiguité 

entre ces situations très différentes.  

 

Lorsqu’une personne faisant partie du personnel de la FNSP et, plus généralement de 

la communauté de travail de Sciences Po, est confrontée à l’une ou l’autre des 

situations évoquées dans le présent Code de conduite, il en fait part à son responsable 

hiérarchique direct ou indirect, ou au référent lanceur d’alerte. La FNSP a mis en place 

un dispositif de recueil d’alertes accessible par voie de messagerie électronique à 

l’adresse : alertes@sciencespo.fr, dont la procédure est disponible sur l’intranet.   

 

Aucune mesure de sanction ne peut être prise à l’encontre d’un salarié ayant signalé 

de bonne foi et de manière désintéressée un manquement aux règles du présent 

Code.   

L’utilisation abusive du dispositif d’alertes expose son auteur à des sanctions 

disciplinaires et/ou à des poursuites judiciaires.  
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II.5.      SANCTIONS   
 

Dès lors que la FNSP s’engage à prendre les sanctions disciplinaires adéquates, il 

conviendrait également de mentionner que ces poursuites peuvent être engagées, 

sans préjudice pour l’autorité hiérarchique d’aviser le procureur de la République des 

délits et crimes en application de l’article 40 du code de procédure pénale. 

 

La FNSP s’engage à :  

• prendre en compte tous les signalements d’alerte, à enquêter sur ceux-ci avec 

diligence, selon la procédure et les règles de recueil des signalements et de traitement 

des alertes prévues dans le document « Procédure et règles de recueil des 

signalements et de traitement des alertes »  ;  

• évaluer les faits de manière objective et impartiale ;   

• prendre les mesures correctives et, le cas échéant, les sanctions disciplinaires 

adéquates conformément au règlement intérieur de la FNSP.  

Le non-respect du présent Code de conduite engage la responsabilité personnelle du 

salarié et l’expose à des sanctions notamment pénales , selon les législations 

applicables, et disciplinaires.         

 
               

 

 

 

                                      Patrick Matet 

 

 

    Président de la commission de déontologie de Sciences Po 

             


